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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25008

EARL DU MARAITEAU
Monsieur TRUPIN Vincent
55 le Maraiteau
62170 MARANT

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle CAppui à la performance
économique et gestion de criseD de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par L’EARL DU MARAITEAU, re-
présentée par Monsieur TRUPIN Vincent, dont le siège social est situé à MARANT, pour une su-
perficie de 12,35 hectares (ha), enregistrée complète le 08 janvier 2025 ; 
Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DU MARAI-
TEAU en date du 26 mars 2025 portant le délai de fin d’instruction au 09 juillet 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur TRUPIN Benoit,
dont le siège social est situé à MARLES SUR CANCHE, pour une superficie de 12,35 ha, enregis-
trée complète le 25 mars 2025 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZA0005, ZA0006,
ZA0007, ZB0023, ZB0052 sises sur le territoire de la commune de MARLES SUR CANCHE une
superficie totale de 12,35 ha ;

Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 29 avril 2025 et de la consultation électronique sur la période du 02 mai 2025 au 09
mai 2025 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées ZA0005, ZA0006,
ZA0007, ZB0023, ZB0052 sises sur le territoire de la commune de MARLES SUR CANCHE, était
fixée au 26 mars 2025 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de L’EARL DU MARAITEAU : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 12,35 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 87,91 ha ;
- exploitation composée d’un associé exploitant unique n’ayant pas de revenu extra-agricole
et d’un salarié en CDI temps partiel (1083 heures/ an) depuis plus de 6 mois au moment du
dépôt de la demande, représente 1,57 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 100,26 ha, soit 63,86 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur
supérieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de Monsieur TRUPIN Benoit : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 12,35 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 77,16 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 89,51 ha, soit 89,51 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de L’EARL DU MARAITEAU est, par conséquent, prioritaire par
rapport à la demande de Monsieur TRUPIN Benoit ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’EARL DU MARAITEAU, dont le siège social est situé à MARANT, est autorisé à exploiter les
parcelles cadastrées ZA0005, ZA0006, ZA0007, ZB0023, ZB0052 sises sur le territoire de la com-
mune de MARLES SUR CANCHE pour une superficie totale de 12,35 ha , actuellement occupé
par Monsieur FOURNIER Jean-Pierre à EMBRY.

Article 1

Monsieur TRUPIN Vincent, unique associé exploitant de l’EARL DU MARAITEAU dont le siège
social est situé à MARANT, est autorisé à exploiter les parcelles cadastrées ZA0005, ZA0006,
ZA0007, ZB0023, ZB0052 sises sur le territoire de la commune de MARLES SUR CANCHE pour
une superficie totale de 12,35 ha , actuellement occupé par Monsieur FOURNIER Jean-Pierre à
EMBRY.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 20 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle CAppui à la performance économique et

gestion de criseD du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25120

GAEC DE LA MARETTE
Madame, Monsieur CARLU Sandrine, Eric
4 rue du Moulin 
62650 BOURTHES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle CAppui à la performance
économique et gestion de criseD de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur TINTILLIER Olivier,
dont le siège social est situé à BOURTHES, pour une superficie de 10,93 hectares (ha), enregis-
trée complète le 30 janvier 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC FRANCOIS, repré-
senté par Monsieur FRANCOIS Grégory et Monsieur FRANCOIS Eric, dont le siège social est si-
tué à BECOURT, pour une superficie de 10,93 ha, enregistrée complète le 07 mars 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DE LA MARETTE, re-
présenté par Madame CARLU Sandrine et Monsieur CARLU Eric, dont le siège social est situé à
BOURTHES, pour une superficie de 10,93 ha, enregistrée complète le 10 mars 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter non soumise présentée par Monsieur CAR-
LU Guy, dont le siège social est situé à LEDINGHEM, pour une superficie de 10,93 ha, enregis-
trée complète le 17 avril 2025 ;

Vu que les quatre demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées D0439 et D0440 si-
tuées sur la commune de BOURTHES et de la parcelle cadastrée A0397 située sur la commune
de PREURES  pour une superficie totale de 10,93 ha ;

Vu l’avis favorable, de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 29 avril 2025  et de la consultation électronique sur la période du 02 mai 2025 au 09 
mai 2025 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées D0439 et D0440 si-
tuées sur la commune de BOURTHES et de la parcelle cadastrée A0397 située sur la commune
de PREURES était fixée au 17 avril 2025 ; 

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur TINTILLIER Olivier  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 95,79 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 106,72 ha, soit 106,72 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
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- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC FRANCOIS : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 54 ha ;
- société composée de deux associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole,
représente 2 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé 
- société qui a obtenu une autorisation d’exploiter en date du 24 avril 2024 sur une superficie
de 12,78 ha ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 77,70 ha, soit 38,85 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DE LA MARETTE  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 89,35 ha ;
- société composée de deux associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole, et d’un
salarié en CDI temps partiel (1560 heures/an) depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de
la demande représente 2,16 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 100,28 ha, soit 46,42 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande non soumise de Monsieur CARLU Guy : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 48,98 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 59,91 ha, soit 59,91 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande du GAEC DE LA MARETTE est, par conséquent, prioritaire par
rapport à la demande de Monsieur TINTILLIER Olivier ; 
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Considérant que la demande du GAEC DE LA MARETTE est, par conséquent, aussi prioritaire
que la demande du GAEC FRANCOIS, et de Monsieur CARLU Guy et qu’aucun critère ne
permet de les départager ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Le GAEC DE LA MARETTE, dont le siège social est situé à BOURTHES, est autorisé à exploiter
les parcelles cadastrées D0439 et D0440 situées sur la commune de BOURTHES et de la par-
celle cadastrée A0397 située sur la commune de PREURES pour une superficie totale de 10,93
ha, actuellement libres d’occupation.

Article 2

Madame CARLU Sandrine et Monsieur CARLU Eric, associés du GAEC DE LA MARETTE, dont le
siège social est situé à BOURTHES, sont autorisés à exploiter les parcelles cadastrées D0439 et
D0440 situées sur la commune de BOURTHES et de la parcelle cadastrée A0397 située sur la
commune de PREURES pour une superficie totale de 10,93 ha, actuellement libres d’occupa-
tion.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 20 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle CAppui à la performance économique et

gestion de criseD du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25140

GAEC DE WAREM
Messieurs SAGNIER Bernard, 
DUCROQUET Jean-Martial, CARLU 
Alexandre
7 route de Pissevert 
62126 WIMILLE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle CAppui à la performance
économique et gestion de criseD de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur MALAHIEUDE Gré-
gory, dont le siège social est situé à WIMEREUX, pour une superficie de 23,17 hectares (ha), en-
registrée complète le 27 décembre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DU WAREM, repré-
senté par Monsieur SAGNIER Bernard, Monsieur DUCROQUET Jean-Martial et Monsieur CARLU
Alexandre dont le siège social est situé à WIMILLE, pour une superficie de 23,17 ha, enregistrée
complète le 13 mars 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur CHOCHOIS Pierre,
dont le siège social est situé à WIMILLE, pour une superficie de 23,17 ha, enregistrée complète
le 20 mars 2025 ; 

Vu que les trois demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées B0017, B0018, B0019,
B0020, B0021, B0035, B0039, B0044, B0045, B0048, B0056, B0097 situées à WIMILLE et les par-
celles cadastrées AC0024, AC0025, AC0029, AC0039 situées à WIMEREUX pour une superficie
totale de 23,17 ha ;

Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en 
date du 29 avril 2025 et de la consultation électronique sur la période du 02 mai 2025 au 09 
mai 2025 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées B0017, B0018, B0019,
B0020, B0021, B0035, B0039, B0044, B0045, B0048, B0056, B0097 situées à WIMILLE et les par-
celles cadastrées AC0024, AC0025, AC0029, AC0039 situées à WIMEREUX était fixée au 20
mars 2025 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur MALAHIEUDE Grégory  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 23,17ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 127,20 ha ;
- exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, et employant un salarié en CDI temps
partiel (728,04 heures/an) présent depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande
représente 1,32 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;
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- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 150,37 ha, soit 113,91 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur CHOCHOIS Pierre : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 23,17ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 70,13 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 93,30 ha, soit 93,30 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DU WAREM : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 23,17ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 139,10 ha ;
- société composée de trois associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole,
représente 3 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 162,27 ha, soit 54,09 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande du GAEC DU WAREM est, par conséquent, prioritaire par
rapport à la demande du GAEC DU WAREM et de Monsieur CHOCHOIS Pierre ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Le GAEC DU WAREM, dont le siège social est situé à WIMILLE, est autorisé à exploiter les par-
celles cadastrées B0017, B0018, B0019, B0020, B0021, B0035, B0039, B0044, B0045, B0048,
B0056, B0097 situées à WIMILLE et les parcelles cadastrées AC0024, AC0025, AC0029, AC0039
situées à WIMEREUX pour une superficie totale de 23,17 ha, actuellement libres d’occupation.
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Article 2

Monsieur SAGNIER Bernard, Monsieur DUCROQUET Jean-Martial et Monsieur CARLU
Alexandre, tous les 3 associés exploitants du GAEC DU WAREM, dont le siège social est situé à
WIMILLE, sont autorisés à exploiter les parcelles cadastrées B0017, B0018, B0019, B0020, B0021,
B0035, B0039, B0044, B0045, B0048, B0056, B0097 situées à WIMILLE et les parcelles cadastrées
AC0024, AC0025, AC0029, AC0039 situées à WIMEREUX pour une superficie totale de 23,17
ha, actuellement libres d’occupation.

Article 3
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 20 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle CAppui à la performance économique et

gestion de criseD du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25136

GAEC FRANCOIS
Messieurs FRANCOIS Grégory, Eric
8 rue de Bourthes 
62240 BECOURT

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/5



Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle CAppui à la performance
économique et gestion de criseD de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur TINTILLIER Olivier,
dont le siège social est situé à BOURTHES, pour une superficie de 10,93 hectares (ha), enregis-
trée complète le 30 janvier 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC FRANCOIS, repré-
senté par Monsieur FRANCOIS Grégory et Monsieur FRANCOIS Eric, dont le siège social est si-
tué à BECOURT, pour une superficie de 10,93 ha, enregistrée complète le 07 mars 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DE LA MARETTE, re-
présenté par Madame CARLU Sandrine et Monsieur CARLU Eric, dont le siège social est situé à
BOURTHES, pour une superficie de 10,93 ha, enregistrée complète le 10 mars 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter non soumise présentée par Monsieur CAR-
LU Guy, dont le siège social est situé à LEDINGHEM, pour une superficie de 10,93 ha, enregis-
trée complète le 17 avril 2025 ;

Vu que les quatre demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées D0439 et D0440 si-
tuées sur la commune de BOURTHES et de la parcelle cadastrée A0397 située sur la commune
de PREURES  pour une superficie totale de 10,93 ha ;

Vu l’avis favorable, de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 29 avril 2025 et de la consultation électronique sur la période du 02 mai 2025 au 09 
mai 2025  ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées D0439 et D0440 si-
tuées sur la commune de BOURTHES et de la parcelle cadastrée A0397 située sur la commune
de PREURES était fixée au 17 avril 2025 ; 

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur TINTILLIER Olivier  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 95,79 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 106,72 ha, soit 106,72 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
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- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC FRANCOIS : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 54 ha ;
- société composée de deux associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole,
représente 2 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé 
- société qui a obtenu une autorisation d’exploiter en date du 24 avril 2024 sur une superficie
de 12,78 ha ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 77,70 ha, soit 38,85 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DE LA MARETTE  : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 89,35 ha ;
- société composée de deux associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole, et d’un
salarié en CDI temps partiel (1560 heures/an) depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de
la demande représente 2,16 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 100,28 ha, soit 46,42 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande non soumise de Monsieur CARLU Guy : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de 10,93 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 48,98 ha ;
- exploitant individuel n’ayant pas de revenu extra-agricole, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 59,91 ha, soit 59,91 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande du GAEC FRANCOIS est, par conséquent, prioritaire par rapport
à la demande de Monsieur TINTILLIER Olivier ; 
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Considérant que la demande du GAEC FRANCOIS est, par conséquent, aussi prioritaire que la
demande du GAEC DE LA MARETTE, et de Monsieur CARLU Guy et qu’aucun critère ne
permet de les départager ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Le GAEC FRANCOIS, dont le siège social est situé à BECOURT, est autorisé à exploiter les par-
celles cadastrées D0439 et D0440 situées sur la commune de BOURTHES et de la parcelle ca-
dastrée A0397 située sur la commune de PREURES pour une superficie totale de 10,93 ha, ac-
tuellement libres d’occupation.

Article 2

Monsieur FRANCOIS Eric et Monsieur FRANCOIS Grégory, associés du GAEC FRANCOIS dont
le siège social est situé à BECOURT, sont autorisés à exploiter les parcelles cadastrées D0439 et
D0440 situées sur la commune de BOURTHES et de la parcelle cadastrée A0397 située sur la
commune de PREURES pour une superficie totale de 10,93 ha, actuellement libres d’occupa-
tion.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 20 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle CAppui à la performance économique et

gestion de criseD du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25078

GAEC DES TILLEULS DUFOUR 
CARON
Madame, Monsieur DUFOUR 
Laetitia, Patrick
17 rue de Sailly 
62111 HEBUTERNE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle CAppui à la performance
économique et gestion de criseD de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE MONCHEL, re-
présentée par Madame NANTOIS Delphine, dont le siège social est situé à MONCHEL SUR
CANCHE, pour une superficie de 172,18 hectares (ha), enregistrée complète le 02 janvier 2025
dont le délai de fin d’instruction est porté au 03 juillet 2025 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DES TILLEULS DU-
FOUR CARON, représenté par Madame DUFOUR Lætitia et Monsieur DUFOUR Patrick dont le
siège social est situé à HEBUTERNE, pour une superficie de 31,15 ha, enregistrée complète le 16
février 2025  ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZD0008 située à BLAN-
GERVAL BLANGERMONT et sur les parcelles cadastrées 0A0388, 0B0023, ZB0003, ZB0004,
ZD0021, ZE0018, ZE0019, ZE0020, ZE0022, ZE0023, ZE0024, ZH0023P, ZH0033, ZH0046,
ZH0047, ZH0048, ZI0015 situées à MONCHEL SUR CANCHE pour une superficie totale de 31,15
ha ; 

Vu l’avis partagé de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 29 avril 2025 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle cadastrée ZD0008 située à BLAN-
GERVAL BLANGERMONT et sur les parcelles cadastrées 0A0388, 0B0023, ZB0003, ZB0004,
ZD0021, ZE0018, ZE0019, ZE0020, ZE0022, ZE0023, ZE0024, ZH0023P, ZH0033, ZH0046,
ZH0047, ZH0048, ZI0015 situées à MONCHEL SUR CANCHE et pour les autres parcelles de-
mandées par la SCEA DE MONCHEL, était fixée au 26 mars 2025 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DE MONCHEL : 
- consiste en la prise de participation de Madame NANTOIS Delphine au sein de cette SCEA
par la reprise d’une superficie de 172,18 ha  ;
- exploitation composée d’une associée exploitante unique n’ayant pas de revenus extra-
agricoles et d’un salarié en CDI temps partiel (910 heures par an) depuis plus de 6 mois au
moment du dépôt de la demande, représente 1,40 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- Madame NANTOIS Delphine, est également l’associée unique de l’EARL DU FORESTEL, qui
met en valeur 85,67 ha ;
- la SCEA DE MONCHEL souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 172,18 ha, et
Madame NANTOIS représentant la SCEA, mettra en valeur 257,67 ha, soit 176,60 ha/UTAc,p=0,8
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et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est
supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DES TILLEULS DUFOUR CARON : 
- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie
supplémentaire de  31,15 ha  ;
- met actuellement en valeur une surface de 231,30 ha ;
- société qui a obtenu l’autorisation d’exploiter en date du 21 février 2025 pour une superficie
de 0,81 ha ; 
- exploitation composée de 2 associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole et d’un
salarié en CDI temps complet depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande,
représente 2,8 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 263,26 ha, soit 94,02 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 2eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande du GAEC DES TILLEULS DUFOUR CARON est, par conséquent,
prioritaire par rapport à la demande de la SCEA DE MONCHEL ;

Considérant que l’avis non tranché de la CDOA porte sur le principe que Madame NANTOIS
Delphine, représentante de la SCEA DE MONCHEL, est un ayant-droit au bail rural détenu par
son époux défunt, mais que le rang de priorité défini dans le SDREA ne permet pas de
préserver une exploitation agricole dans sa globalité et va venir diminuer sa superficie suite à
un décès, alors que les descendants de Monsieur NANTOIS ont pour but de reprendre
l’exploitation aussitôt leurs scolarités terminées ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Le GAEC DES TILLEULS DUFOUR CARON, dont le siège social est situé à HEBUTERNE, est auto-
risé à exploiter la parcelle cadastrée ZD0008 située à BLANGERVAL BLANGERMONT et les
parcelles cadastrées 0A0388, 0B0023, ZB0003, ZB0004, ZD0021, ZE0018, ZE0019, ZE0020,
ZE0022, ZE0023, ZE0024, ZH0023P, ZH0033, ZH0046, ZH0047, ZH0048, ZI0015 situées à MON-
CHEL SUR CANCHE pour une superficie totale de 31,15 ha provenant de l’EARL DE MONCHEL
(Monsieur NANTOIS Jérôme) à  MONCHEL SUR CANCHE.
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Article 2

Madame DUFOUR Lætitia et Monsieur DUFOUR Patrick, associés du GAEC DES TILLEULS DU-
FOUR CARON dont le siège social est situé à HEBUTERNE, sont autorisés à exploiter la parcelle
cadastrée ZD0008 située à BLANGERVAL BLANGERMONT et sur les parcelles cadastrées
0A0388, 0B0023, ZB0003, ZB0004, ZD0021, ZE0018, ZE0019, ZE0020, ZE0022, ZE0023, ZE0024,
ZH0023P, ZH0033, ZH0046, ZH0047, ZH0048, ZI0015 situées à MONCHEL SUR CANCHE pour
une superficie totale de 31,15 ha provenant de l’EARL DE MONCHEL (Monsieur NANTOIS Jé-
rôme) à  MONCHEL SUR CANCHE.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 6

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 20 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle CAppui à la performance économique et

gestion de criseD du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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2580198 VAUCHELLES LES 
DOMART 

B 105, 261, 324, ZA 21 1,7047 
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2580199 VILLE SUR ANCRE ZC 44 3,203 

2580199 
 

VILLE SUR ANCRE 
 

ZC 46 
 

0,507 
 

2580199 
 

FORCEVILLE 
 

ZB 47 
 

1,008 
 

2580199 
 

VILLE SUR ANCRE 
 

ZC 45 
 

0,542 
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 Préfecture de la région Hauts-de-France / 

Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec 
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien - CS 90069 - 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/3 

2580206 BEAUQUESNE ZP 23, 24, 56, 58,  83, 84, 
85, 86, 94, ZS 95, 

12,967 

2580206 
 

TERRAMESNIL 
 

ZA 24 
 

1,5075 
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Dénomination et commune du demandeur: Madame BAUWIN Claudie demeurant à COURCELLES AU BOIS 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

COURCELLES AU BOIS ZA 49 3.115 

MAILLY MAILLET ZD 80 1.82 
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Dénomination et commune du demandeur: SCEA CAZE demeurant à ROISEL 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

HERVILLY ZE 76, 77 1.447 

ROISEL AD 148, 349, ZD 16, ZE 1, 
15, ZH 9, 10, 11, 12, 31, 32 

15.7959 

ROISEL ZC 8, 61, 62, 63, ZD 18, 
36,37, 38, 39, ZE 16, ZK 18 

28.234 

ROISEL ZK 12, 19, ZD 15, 19, ZC 49, 
ZE 17, ZH 18, 19, 20, 21, 22, 

79, 

23.5355 
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Dénomination et commune du demandeur: Monsieur MERLOT François demeurant à QUEND 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

FORT MAHON PLAGE AO 14, AC 10, 16, 29, 30, 19.7496 

QUEND AL 134, 135, 138, 139, 526, 
538,539, 542, 545, ZS 10, 19, 

12.859 

QUEND ZT 14, 35, AH 60, 61, AP 35, 
47, ZA 3, 9,ZS 20, 21 

33.4195 
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Dénomination et commune du demandeur: Monsieur TALON Thomas demeurant à LA NEUVILLE ROY 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

AUBIGNY ZB 13 0.52 

CACHY ZD 12, 13, 14, 91 15.8 

DOMART SUR LA LUCE ZE 9, 10 10 

FOUILLOY OZ 385 2.167 

HAMELET OX 65, 19 2.75 

HANGARD ZE 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 18.4 

VAIRE SOUS CORBIE OX 122 1 

VILLERS BRETONNEUX ZC 2 3.21 

VILLERS BRETONNEUX ZD 1 3 

VILLERS BRETONNEUX ZE 11, 12, 13, 14, 15, 17 21.35 



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Hauts-de-France

Service régional de la performance

économique et environnementale

des entreprises

Service instructeur :

DDTM du Pas-de-Calais

Service d'économie agricole

Réf. : SP/62-24589

RA/R

E.I.

Monsieur MALAHIEUDE Grégory

lieu dit HOVE

62930 WIMEREUX

Objet : Contrôle des structures

Monsieur,

Par courrier en date du 27 décembre 2024, vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploi-

ter sur les parcelles cadastrées B0017, B0018, B0019, B0020, B0021, B0035, B0039, B0044, B0045,

B0048, B0056, B0097 situées à WIMILLE et les parcelles cadastrées AC0024, AC0025, AC0029,

AC0039 situées à WIMEREUX pour une superficie totale de 23,17 ha. 

L’expiration du délai de 4 mois, a engendré, en date du 28 avril 2025, une décision implicite d’autori-

sation d’exploiter sur les parcelles objet de votre demande. 

Il s’avère cependant, que cette décision d’autorisation tacite d’exploiter du 28 avril 2025 est illégale.

En effet, les parcelles objet de la demande font l’objet de demandes concurrentes reçues en DDTM

avant cette date. Il convient donc conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre

l'ordre de priorité établi par le SDREA en vigueur. 

En conséquence, j’ai l’intention de retirer ladite décision implicite d’autorisation conformément aux

dispositions des articles L. 242-1 du code des relations entre le public et l’administration.

Vous avez un délai de quinze jours, à partir de la notification de cette lettre, pour présenter vos ob-

servations écrites ou orales et vous pouvez vous faire assister ou représenter conformément aux dis-

positions de l’article L. 122-1 du code susvisé.

En l’absence de réponse à l’expiration du délai mentionné ci-dessus, je serai amené à vous notifier

définitivement, la décision conforme à ce projet.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

      Fait à Amiens, le 20 mai 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle GAppui à la performance économique et ges-

tion de criseH du service de la performance économique et en-

vironnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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